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Alain SAURAT

41, rue de la Paix

35390 GRAND FOUGERAY

Liste pour les élections municipales des 9 et 16 mars 2008, « Une écoute, un projet, une équipe ».

Dossier n° : 0801069-4

4 éme Chambre

Greffe du Tribunal Administratif de Rennes

35044 Rennes Cedex

Grand Fougeray, le 02 avril 2008

Monsieur le Président,

Veuillez trouver ci-dessous des éléments de réponse au mémoire en défense dans le dossier 

référencé.

1. Concernant les auteurs de la protestation : Nous confirmons que la procédure en cours est 

bien le fait d’une protestation collective signée par chacun des membres de la liste « Une 

écoute, un projet, une équipe ». Trois signataires manquaient, pour raison professionnelle,  le 

jour du dépôt au Greffe du Tribunal. Les colistiers ont demandé à Alain Saurat d’assurer le 

rôle de mandataire.

(Pièce jointe.cote « municipalesGF2008-15»)

2. Les procès verbaux électoraux : L’absence des procès verbaux électoraux dans notre 

protestation initiale ne peut  empêcher la juridiction d’être éclairée sur la pertinence de notre 

protestation ; notre contestation  porte certes sur  la nature de ces procès verbaux mais aussi 

sur les opérations en amont. Les défendeurs, après que Mr David nous ait refusé ces pièces, 

fournissent des procès-verbaux qui interrogent.

Les faits, à la lecture des trois procès verbaux fournis :

� Le premier PV, procès du bureau n°1 est daté du 9 mars à « 11 h 30 » et « signé » par Mr 

Bernard Hoguet.

� Le second procès verbal de bureau centralisateur est aussi recouvert de la signature de Mr 

Bernard Hoguet « apposée » à 01 h 05 du matin, le 10 mars 2008.

� Deux remarques s'imposent d'emblée : le procès verbal centralisateur aurait donc été signé 

par Monsieur Hoguet et les autres membres des bureaux de vote prés de 15 minutes après 

la proclamation des résultats. 
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Les  incohérences :

� La signature de Mr Bernard Hoguet est authentifiée à cette même heure alors que la 

défense reconnaît expressément que le Secrétaire du Bureau n'a signé que le 10 mars 

2008 à 09 h.

� Mr Bernard Hoguet précise bien qu'il a signé ces deux documents le 10 mars 2008 à 09 h. 

Pourquoi ne lui a-t-on pas fait signer le document du bureau de vote n°1 à  23 h 30, alors 

qu'il était présent ? Les défenseurs disent qu’il a quitté la soirée « malade et fatigué », 

commentaire subjectif et inexact qui omet de dire qu'il a demandé jusqu'au dernier 

moment (01h 15) à parapher les PV. Pourquoi lui donner rendez-vous à 09 h si le PV 

Centralisateur était vraiment prêt à être paraphé à 01 h 05 ?

� Les défenseurs présentent des propos et des documents contradictoires.

� Le troisième PV, du bureau n°2, est lui signé à 0h 01 (où ?) plusieurs minutes après 

« l’abandon » de ce bureau par les assesseurs et membres du bureau de vote !

� Les procès verbaux ne portent pas la signature de tous les assesseurs, le nombre 

d’enveloppes est supérieur au nombre d’émargements.

� La proclamation des résultats est donc faite avant la signature des procès verbaux, sans 

proclamation détaillée par bureau et enfin sans annonce du nombre de voix des candidats 

non élus au premier tour, ce qui est contraire au code électoral : « Les résultats doivent être 

annoncés en public immédiatement après l’établissement du procès verbal par le Président 

du bureau centralisateur et affichés par les soins du maire dans la salle de vote…le premier 

exemplaire du procès verbal doit être aussitôt transmis au représentant de l’Etat avec tous 

les procès verbaux des bureaux et les pièces annexées »

En définitive, nous ne pouvons que nous interroger sur l'heure et le lieu où les trois PV en 
cause ont réellement été signés.
Le nombre de fautes de procédure multiples et avérées nous conduisent à douter de la 
sincérité des documents électoraux fournis à la Préfecture et à ce Tribunal.

(Pièce jointe. Cote « municipalesGF2008-16»)

3. L’écart des voix : Concernant le faible différentiel de voix allégué, nous rapportons les faits 

tels que constatés par nous mêmes et par Mademoiselle Coralie Ronceray, journaliste à 

l’Eclaireur, dans son compte-rendu. A titre de preuve par le calcul nous vous fournissons une 

simulation effectuée sur un tableur démontrant :

- qu'avec 24 listes complètes déplacées en notre faveur (exprimées par 24 voix par 

candidat  dans le  tableur, on se trouvait avec 8 élus de la liste sortante, 6 élus de notre liste et 

donc 5 sièges en ballotage. Si l’on considère par ailleurs l’existence de deux bulletins 

supplémentaires par rapport aux émargements, ce même résultat pouvait être atteint avec un 

déplacement de 22 voix seulement après neutralisation des deux bulletins supplémentaires !

- qu’avec 30 listes complètes déplacées en notre faveur (exprimées par 30 voix par 

candidat  dans le tableur),  on se trouvait avec 7 élus pour chaque liste élus au premier tour. Rien 

n'était joué !



3

Ces données chiffrées ne peuvent donc être écartées aussi rapidement du raisonnement.
Le caractère serré des résultats en termes de voix est évident et la question est posée de 
savoir s'ils auraient pu être différents (si la campagne électorale avait été équilibrée).

(Pièces jointes.cote « municipalesGF2008-25» et « municipalesGF2008-17»)

4. Sur la nomination de représentants : La fin de campagne s’est effectivement avérée 

« tendue ». Monsieur Alain David a proposé à Monsieur Bertrand Malary de s’en tenir au 

choix des  scrutateurs déjà recrutés pour les scrutins précédents de 2007. Monsieur David me 

l’a redit le 8 mars vers 12h30 et le 9 mars à l’ouverture des bureaux. Comme Mr Malary, j’ai 

aisément convenu avec Mr David que l’on pouvait se faire confiance et ne pas en rajouter 

dans la procédure, je lui ai rappelé que Messieurs Malary et Rouleau seraient nos 

représentants dans le bureau de vote. C’est la tradition et l’usage dans notre petite commune  

de procéder ainsi verbalement, en toute confiance. Si Monsieur Alain David ne les a pas 

inscrits sur le registre des membres du bureau de vote, c'est délibérément.

(Pièces jointes. Cote « municipalesGF2008-18» et « municipalesGF2008-19»)

5. Les feuilles de comptage : Concernant le sort des feuilles de dépouillement erronées, nous 
disons bien que deux tables sont mises en cause. Les attestations fournies ne permettent 

pas d’identifier clairement les deux tables. Nous n’avons pas constaté par nous-mêmes la 

destruction publique attestée par un des deux employés territoriaux ni l’endroit où se 

trouvaient les poubelles, les autres témoignages apportés par la défense  mentionnent ou ne 

mentionnent pas cette destruction. Nous maintenons nos témoignages qui portent sur deux 

tables et si les attestations ne sont pas unanimes sur la première table, on ne voit pas 

d’élément nouveau probant sur la deuxième. Par ailleurs le tribunal appréciera la validité de 

témoignages livrés par des personnes soumises au maire par des liens de subordination.

(Pièces jointes. Cote « municipalesGF2008-20» et « municipalesGF2008-21»)

6. Témoignage de Monsieur Bernard Hoguet : Conseiller municipal depuis plus de 24 ans et 

secrétaire du bureau de vote centralisateur, il maintient la teneur de son témoignage quant à 

l’impossibilité qu’a eu le maire de lui présenter les procès verbaux et le décompte des voix de 

tous les candidats à 01h 15  du matin (la proclamation des résultats ayant eu lieu à 0 h 45). 

Les allégations sur son état de santé ne sont pas de son fait (comme il est prétendu), sont 

« déplacées », hors de propos et n’expliquent en rien l’impossibilité de lui présenter des 

procès verbaux. Les reproches et « conseils » dont il a bénéficié à son domicile sont 

inacceptables. Les mêmes « mises en garde » à l'égard de Monsieur Alain Saurat  sont 

inacceptables. (voir verso de l'attestation de Mme Carré)

(Pièces jointes. Cote « municipalesGF2008-16» et « municipalesGF2008-22»)
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7. Rupture de la transparence des opérations : 

� Elle est évidente entre 23 h 45 et 0 h 45, nous apportons les témoignages de Messieurs 

Carbonell, Lavollée, Malary, Rouleau et de Madame Ronceray (compte-rendu journalistique 

de la soirée)  qui chacun apportent des informations complémentaires allant dans le même 

sens de la rupture de publicité dans le processus électoral.

A aucun moment, avant que Monsieur David ne quitte le bureau de vote n°2, n’a été faite 
l’annonce publique que les opérations de comptage allaient s’effectuer à l’étage au bureau de 
vote n°1. (« Il y en a pour une heure… ». C’est l’annonce relevée par la journaliste de 
l’Eclaireur.)

� Mr Carbonell note des manipulations d'enveloppes contenant les bulletins (fermeture de 

celles-ci, avaient-elles été ré ouvertes ?)  

� Messieurs David et Lefranc n'ont pas mené le comptage des voix sans désemparer et 

publiquement dans un ou l'autre des  2 bureaux de votes. Pendant toutes les opérations de 

dépouillement, la liaison entre les deux bureaux de vote, les déplacements des membres du 

bureau de vote ou, plus généralement, des candidats de la liste du maire sortants et le 

transfert, de l'un à l'autre, du matériel de vote se sont opérés par l'escalier intérieur de la 

mairie, rendu inaccessible au public. De plus, une barrière de sécurité a été installée dans 

chacun des bureaux, entre la table d'ouverture des urnes et de décompte des émargements 

et des enveloppes, puis de compilation des résultats. Seuls ont été admis derrière cette 

barrière les membres de la liste présentée par le maire sortant et les fonctionnaires engagés 

dans les opérations de décompte. Aucun membre de notre équipe n’a été autorisé à franchir 

cette grille protectrice, ni aucun membre de l'assistance, sauf quelques proches de la liste 

adverse. 

Quoi qu’il en soit les membres du bureau de vote, leur président en particulier,  n’auront donc 
pas siégé sans désemparer, pendant une heure (entre 23 h 45 et 0 h 45 ), ni dans le bureau de
vote n°1 ni dans le n°2.

� Nous rappelons que lors de la proclamation des résultats, Monsieur David s’est avéré 

incapable de donner le nombre de voix des candidats non élus.

� En plus des attestations précitées, nous avons fourni une longue liste d’électeurs réunis dans 

le bureau n°2 qui s’impatientaient, s’interrogeaient sur la signification de la « disparition du 

maire et des documents »…

(Pièces jointes. Cote « municipaleGF2008-1 » du Mémoire I, « municipalesGF2008-18», « 

municipalesGF2008-19»,  «municipalesGF2008-23», « municipalesGF2008-24», 

«municipalesGF2008-25»)
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8. Réunion « Utile » : Concernant le caractère privé de la réception publicitaire du magasin 

« UTILE », le large compte-rendu avec photographie du maire et des cogérants dans la 

presse la rend très publique sinon publicitaire avec présence revendiquée de Monsieur David. 

Elle est revendiquée comme publique dans l'invitation imprimée dans le numéro de L'Eclaireur 

en pièce-jointe. On retrouve la même terminologie (que celle de l'Eclaireur) dans l’article 

d’Ouest-France produit par les défendeurs à l’appui de leurs allégations.

(Pièce jointe. Cote « municipalesGF2008-9» dans  Mémoire I)

(Pièce jointe.cote « municipalesGF2008-13» dans  Mémoire I)

Ce sont les termes exacts, (y compris l'erreur dans la date), figurant sur le tract de la liste 

« Unis pour agir » distribué dans la nuit du 8 mars 2008 ; la présence de la liste « Unis pour 

agir » et de sa tête de liste est revendiquée et auto-encensée !  Le soutien du groupe U à la 

seule réunion publique à laquelle assiste et participe le maire sortant est authentifié par la 

location onéreuse de la salle municipale, par la photographie et les commentaires de 

l'Eclaireur.

9. Concernant l’article de Ouest-France du 7 mars 2008 en réponse à des « rumeurs », 

(lesquelles ?) ; le seul fait établi est qu’en réponse à ces « rumeurs » la mairie en tant 

qu’institution intervient par communiqué officiel dans une campagne électorale, (2 jours avant 

le scrutin), où l’aménagement de cette ZAC à venir fait débat.

(Pièce jointe. Cote « municipalesGF2008-10» dans  Mémoire I)

10. Concernant l’horaire de distribution des tracts du 8 mars, il est revendiqué comme légal par 

une simple affirmation non fondée et non démontrée. Comme il est d'usage d'ouvrir sa boîte 

aux lettres dans la matinée après la distribution du courrier, cette circulaire 

ne pouvait être lue que le samedi. 

Ceci représentait une manœuvre de dernière minute ne nous autorisant pas un 

droit de réponse, rompant l'équilibre entre les candidats.  Le contenu de la deuxième circulaire 

porte gravement atteinte aux personnes constituant la liste « Une écoute, un projet, une 

équipe». Ceci représente une pression exercée sur les électeurs, car dans la logique 

exprimée dans cette circulaire, il apparaît clairement que c'est aux risques et périls de 

l'électeur de choisir ces candidats. 

(Pièces jointes cote « municipalesGF2008-22» et « municipalesGF2008-11» du Mémoire I)
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En conclusion, nous confirmons tous les points présentés dans notre protestation initiale. 

L’interruption de la publicité et de la transparence de la procédure de dépouillement est flagrante 

ainsi que  la disparition inexpliquée du maire, de son adjoint et des documents électoraux pendant 

une heure.  Les  fautes de procédures quant à la signature des PV de proclamation des résultats et la 

mise en cause de leur authenticité. Nos interrogations sur l’exceptionnelle longueur de la procédure 

de proclamation des résultats restent sans réponses et nous concevons des doutes sur la sincérité de 

celle-ci. 

Nous confirmons notre demande d’annulation des résultats du scrutin. 

Nous disons et démontrons que ces résultats auraient pu être différents si la campagne avait été 

équilibrée, sans rupture d'égalité entre les deux listes, aux motifs énumérés dans notre mémoire initial 

et dans celui-ci.

Par ailleurs, nous ne comprenons pas en quoi les circonstances de l’espèce rendraient inéquitable la 

prise en charge, par les défendeurs, des frais qu’ils ont du engager au titre de ce recours et 

demandons, bien évidemment, le rejet de la demande présentée aux fins de transférer à notre charge 

ces frais.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération.

Document : 6 pages

Bordereau de pièces jointes : 1

Nombre de pièces jointes : 11
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